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1. RESULTATS DE L’EVALUATION DE L’ETAT DE CONSERVATION

1.1. Evaluation des matériaux et produits contenant de l’amiante de la liste B
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Évaluation des matériaux et produits contenant de l’amiante de la liste B

Localisation Composant Matériau ou
produit Description Observation État de

conservation

DDFIP MARMANDE
/ Toiture Chaufferie Plaque plane Plaque

fibre-ciment, gris(e), chapeau
d'ancienne gaine de ventilation.
Inspection Visuelle n°10 (IV10).

Inspection Visuelle
n°10 (IV10).

Plaque déposée au
sol.

EP

DDFIP MARMANDE
/ RDC / Courrier

Revêtement de
sol Dalle de sol cassante, Inspection Visuelle n°2

(IV2).
Inspection Visuelle

n°2 (IV2). EP

DDFIP MARMANDE
/ RDC / Archives

Revêtement de
sol Dalle de sol cassante, vert(e), Inspection

Visuelle n°1 (IV1).
Inspection Visuelle

n°1 (IV1). AC1

DDFIP MARMANDE
/ RDC / Dégagement

Logement 1
Revêtement de

sol Dalle de sol cassante, gris(e), Inspection
Visuelle n°5 (IV5).

Inspection Visuelle
n°5 (IV5). AC1

DDFIP MARMANDE
/ RDC / Pièce 2 Mur Revêtement dur fibre-ciment, gris(e), en allège.

Inspection Visuelle n°3 (IV3). / EP

DDFIP MARMANDE
/ RDC / Pièce 2 Mur Revêtement dur fibre-ciment, gris(e), en imposte.

Inspection Visuelle n°4 (IV4).
Inspection Visuelle

n°4 (IV4). EP

DDFIP MARMANDE
/ RDC / Pièce 4

Revêtement de
sol Dalle de sol cassante, gris(e), Inspection

Visuelle n°5 (IV5).
Inspection Visuelle

n°5 (IV5). AC1

DDFIP MARMANDE
/ RDC / Pièce 4 Mur Revêtement dur fibre-ciment, gris(e), en imposte.

Inspection Visuelle n°4 (IV4).
Inspection Visuelle

n°4 (IV4). EP

DDFIP MARMANDE
/ RDC / Pièce 4 Mur Revêtement dur fibre-ciment, gris(e), en allège.

Inspection Visuelle n°3 (IV3). / EP

DDFIP MARMANDE
/ RDC / Pièce 5 Mur Revêtement dur fibre-ciment, gris(e), en imposte.

Inspection Visuelle n°4 (IV4).
Inspection Visuelle

n°4 (IV4). EP

DDFIP MARMANDE
/ RDC / Pièce 5 Mur Revêtement dur fibre-ciment, gris(e), en allège.

Inspection Visuelle n°3 (IV3). / EP

DDFIP MARMANDE
/ R+1 / Palier Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte
(Ceinturage du bâtiment).

Inspection Visuelle n°6 (IV6).
Inspection Visuelle

n°6 (IV6). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+1 / WC Femmes Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte
(Ceinturage du bâtiment).

Inspection Visuelle n°6 (IV6).
Inspection Visuelle

n°6 (IV6). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+1 / WC Hommes Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte
(Ceinturage du bâtiment).

Inspection Visuelle n°6 (IV6).
Inspection Visuelle

n°6 (IV6). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+1 / Salle

d'Attente
Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte
(Ceinturage du bâtiment).

Inspection Visuelle n°6 (IV6).
Inspection Visuelle

n°6 (IV6). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+1 / Caisse Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte
(Ceinturage du bâtiment).

Inspection Visuelle n°6 (IV6).
Inspection Visuelle

n°6 (IV6). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+1 / Bureau

Contentieux
Comptable

Mur Revêtement dur
fibre-ciment, gris(e), en imposte

(Ceinturage du bâtiment).
Inspection Visuelle n°6 (IV6).

Inspection Visuelle
n°6 (IV6). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+1 / Bureau

Adjoint
Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte
(Ceinturage du bâtiment).

Inspection Visuelle n°6 (IV6).
Inspection Visuelle

n°6 (IV6). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+1 / Bureau
Recette Rural

Mur Revêtement dur
fibre-ciment, gris(e), en imposte

(Ceinturage du bâtiment).
Inspection Visuelle n°6 (IV6).

Inspection Visuelle
n°6 (IV6). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+1 /

Documentation
Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte
(Ceinturage du bâtiment).

Inspection Visuelle n°6 (IV6).
Inspection Visuelle

n°6 (IV6). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+1 / Archives Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte
(Ceinturage du bâtiment).

Inspection Visuelle n°6 (IV6).
Inspection Visuelle

n°6 (IV6). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+1 / Bureau Rural Mur Revêtement dur fibre-ciment, gris(e), en imposte

(Ceinturage du bâtiment).
Inspection Visuelle

n°6 (IV6). EP
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Évaluation des matériaux et produits contenant de l’amiante de la liste B

Localisation Composant Matériau ou
produit Description Observation État de

conservation
4 Postes Inspection Visuelle n°6 (IV6).

DDFIP MARMANDE
/ R+1 / Bureau A Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte
(Ceinturage du bâtiment).

Inspection Visuelle n°6 (IV6).
Inspection Visuelle

n°6 (IV6). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+1 / Bureau

Urbain
Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte
(Ceinturage du bâtiment).

Inspection Visuelle n°6 (IV6).
Inspection Visuelle

n°6 (IV6). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+1 / Bureau A+ Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte
(Ceinturage du bâtiment).

Inspection Visuelle n°6 (IV6).
Inspection Visuelle

n°6 (IV6). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+1 / Bureau A+ - 1 Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte
(Ceinturage du bâtiment).

Inspection Visuelle n°6 (IV6).
Inspection Visuelle

n°6 (IV6). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+1 / CSP 2B Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte
(Ceinturage du bâtiment).

Inspection Visuelle n°6 (IV6).
Inspection Visuelle

n°6 (IV6). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+1 / SAID 1B Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte
(Ceinturage du bâtiment).

Inspection Visuelle n°6 (IV6).
Inspection Visuelle

n°6 (IV6). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+1 / Secteur 1B Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte
(Ceinturage du bâtiment).

Inspection Visuelle n°6 (IV6).
Inspection Visuelle

n°6 (IV6). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+1 / Open Space Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte
(Ceinturage du bâtiment).

Inspection Visuelle n°6 (IV6).
Inspection Visuelle

n°6 (IV6). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Dégagement

1
Revêtement de

sol Dalle de sol
cassante, sous revêtement

plastique collé. Inspection Visuelle
n°8 (IV8).

Inspection Visuelle
n°8 (IV8). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Palier

Revêtement de
sol Dalle de sol

cassante, sous revêtement
plastique collé. Inspection Visuelle

n°8 (IV8).
Inspection Visuelle

n°8 (IV8). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Palier Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte,
ceinturage du bâtiment. Inspection

Visuelle n°7 (IV7).
Inspection Visuelle

n°7 (IV7). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / WC Femmes Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte,
ceinturage du bâtiment. Inspection

Visuelle n°7 (IV7).
Inspection Visuelle

n°7 (IV7). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / WC Hommes Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte,
ceinturage du bâtiment. Inspection

Visuelle n°7 (IV7).
Inspection Visuelle

n°7 (IV7). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 226

Revêtement de
sol Dalle de sol

cassante, sous revêtement
plastique collé. Inspection Visuelle

n°8 (IV8).
Inspection Visuelle

n°8 (IV8). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 226 Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte,
ceinturage du bâtiment. Inspection

Visuelle n°7 (IV7).
Inspection Visuelle

n°7 (IV7). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau

224-225
Revêtement de

sol Dalle de sol
cassante, sous revêtement

plastique collé. Inspection Visuelle
n°8 (IV8).

Inspection Visuelle
n°8 (IV8). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau

224-225
Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte,
ceinturage du bâtiment. Inspection

Visuelle n°7 (IV7).
Inspection Visuelle

n°7 (IV7). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureu 223

Revêtement de
sol Dalle de sol

cassante, sous revêtement
plastique collé. Inspection Visuelle

n°8 (IV8).
Inspection Visuelle

n°8 (IV8). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureu 223 Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte,
ceinturage du bâtiment. Inspection

Visuelle n°7 (IV7).
Inspection Visuelle

n°7 (IV7). EP

DDFIP MARMANDE Revêtement de Dalle de sol cassante, sous revêtement Inspection Visuelle EP
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Évaluation des matériaux et produits contenant de l’amiante de la liste B

Localisation Composant Matériau ou
produit Description Observation État de

conservation

/ R+2 / Bureau 222 sol plastique collé. Inspection Visuelle
n°8 (IV8). n°8 (IV8).

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 222 Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte,
ceinturage du bâtiment. Inspection

Visuelle n°7 (IV7).
Inspection Visuelle

n°7 (IV7). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau

220-221
Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte,
ceinturage du bâtiment. Inspection

Visuelle n°7 (IV7).
Inspection Visuelle

n°7 (IV7). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau

220-221
Revêtement de

sol Dalle de sol
cassante, sous revêtement

plastique collé. Inspection Visuelle
n°8 (IV8).

Inspection Visuelle
n°8 (IV8). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Dégagement

2
Revêtement de

sol Dalle de sol
cassante, sous revêtement

plastique collé. Inspection Visuelle
n°8 (IV8).

Inspection Visuelle
n°8 (IV8). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Dégagement

3
Revêtement de

sol Dalle de sol
cassante, sous revêtement

plastique collé. Inspection Visuelle
n°8 (IV8).

Inspection Visuelle
n°8 (IV8). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 219

Revêtement de
sol Dalle de sol

cassante, sous revêtement
plastique collé. Inspection Visuelle

n°8 (IV8).
Inspection Visuelle

n°8 (IV8). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 219 Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte,
ceinturage du bâtiment. Inspection

Visuelle n°7 (IV7).
Inspection Visuelle

n°7 (IV7). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 218

Revêtement de
sol Dalle de sol

cassante, sous revêtement
plastique collé. Inspection Visuelle

n°8 (IV8).
Inspection Visuelle

n°8 (IV8). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 218 Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte,
ceinturage du bâtiment. Inspection

Visuelle n°7 (IV7).
Inspection Visuelle

n°7 (IV7). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 217

Revêtement de
sol Dalle de sol

cassante, sous revêtement
plastique collé. Inspection Visuelle

n°8 (IV8).
Inspection Visuelle

n°8 (IV8). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 217 Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte,
ceinturage du bâtiment. Inspection

Visuelle n°7 (IV7).
Inspection Visuelle

n°7 (IV7). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 216

Revêtement de
sol Dalle de sol

cassante, sous revêtement
plastique collé. Inspection Visuelle

n°8 (IV8).
Inspection Visuelle

n°8 (IV8). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 216 Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte,
ceinturage du bâtiment. Inspection

Visuelle n°7 (IV7).
Inspection Visuelle

n°7 (IV7). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 215

Revêtement de
sol Dalle de sol

cassante, sous revêtement
plastique collé. Inspection Visuelle

n°8 (IV8).
Inspection Visuelle

n°8 (IV8). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 215 Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte,
ceinturage du bâtiment. Inspection

Visuelle n°7 (IV7).
Inspection Visuelle

n°7 (IV7). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Accueil

Classe Primaire
Revêtement de

sol Dalle de sol
cassante, sous revêtement

plastique collé. Inspection Visuelle
n°8 (IV8).

Inspection Visuelle
n°8 (IV8). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Classe A

Revêtement de
sol Dalle de sol

cassante, sous revêtement
plastique collé. Inspection Visuelle

n°8 (IV8).
Inspection Visuelle

n°8 (IV8). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Classe A Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte,
ceinturage du bâtiment. Inspection

Visuelle n°7 (IV7).
Inspection Visuelle

n°7 (IV7). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Classe B

Revêtement de
sol Dalle de sol

cassante, sous revêtement
plastique collé. Inspection Visuelle

n°8 (IV8).
Inspection Visuelle

n°8 (IV8). EP
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Évaluation des matériaux et produits contenant de l’amiante de la liste B

Localisation Composant Matériau ou
produit Description Observation État de

conservation

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Classe B Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte,
ceinturage du bâtiment. Inspection

Visuelle n°7 (IV7).
Inspection Visuelle

n°7 (IV7). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Accueil
Téléprocédures

Revêtement de
sol Dalle de sol

cassante, sous revêtement
plastique collé. Inspection Visuelle

n°8 (IV8).
Inspection Visuelle

n°8 (IV8). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Accueil
Téléprocédures

Mur Revêtement dur
fibre-ciment, gris(e), en imposte,

ceinturage du bâtiment. Inspection
Visuelle n°7 (IV7).

Inspection Visuelle
n°7 (IV7). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 211

Revêtement de
sol Dalle de sol

cassante, sous revêtement
plastique collé. Inspection Visuelle

n°8 (IV8).
Inspection Visuelle

n°8 (IV8). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 211 Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte,
ceinturage du bâtiment. Inspection

Visuelle n°7 (IV7).
Inspection Visuelle

n°7 (IV7). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 210

Revêtement de
sol Dalle de sol

cassante, sous revêtement
plastique collé. Inspection Visuelle

n°8 (IV8).
Inspection Visuelle

n°8 (IV8). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 210 Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte,
ceinturage du bâtiment. Inspection

Visuelle n°7 (IV7).
Inspection Visuelle

n°7 (IV7). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 209

Revêtement de
sol Dalle de sol

cassante, sous revêtement
plastique collé. Inspection Visuelle

n°8 (IV8).
Inspection Visuelle

n°8 (IV8). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 209 Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte,
ceinturage du bâtiment. Inspection

Visuelle n°7 (IV7).
Inspection Visuelle

n°7 (IV7). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 208

Revêtement de
sol Dalle de sol

cassante, sous revêtement
plastique collé. Inspection Visuelle

n°8 (IV8).
Inspection Visuelle

n°8 (IV8). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 208 Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte,
ceinturage du bâtiment. Inspection

Visuelle n°7 (IV7).
Inspection Visuelle

n°7 (IV7). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 207

Revêtement de
sol Dalle de sol

cassante, sous revêtement
plastique collé. Inspection Visuelle

n°8 (IV8).
Inspection Visuelle

n°8 (IV8). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 207 Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte,
ceinturage du bâtiment. Inspection

Visuelle n°7 (IV7).
Inspection Visuelle

n°7 (IV7). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 206

Revêtement de
sol Dalle de sol

cassante, sous revêtement
plastique collé. Inspection Visuelle

n°8 (IV8).
Inspection Visuelle

n°8 (IV8). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 206 Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte,
ceinturage du bâtiment. Inspection

Visuelle n°7 (IV7).
Inspection Visuelle

n°7 (IV7). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 205

Revêtement de
sol Dalle de sol

cassante, sous revêtement
plastique collé. Inspection Visuelle

n°8 (IV8).
Inspection Visuelle

n°8 (IV8). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 205 Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte,
ceinturage du bâtiment. Inspection

Visuelle n°7 (IV7).
Inspection Visuelle

n°7 (IV7). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 204

Revêtement de
sol Dalle de sol

cassante, sous revêtement
plastique collé. Inspection Visuelle

n°8 (IV8).
Inspection Visuelle

n°8 (IV8). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 204 Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte,
ceinturage du bâtiment. Inspection

Visuelle n°7 (IV7).
Inspection Visuelle

n°7 (IV7). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 203

Revêtement de
sol Dalle de sol

cassante, sous revêtement
plastique collé. Inspection Visuelle

n°8 (IV8).
Inspection Visuelle

n°8 (IV8). EP
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Évaluation des matériaux et produits contenant de l’amiante de la liste B

Localisation Composant Matériau ou
produit Description Observation État de

conservation

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 203 Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte,
ceinturage du bâtiment. Inspection

Visuelle n°7 (IV7).
Inspection Visuelle

n°7 (IV7). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 202

Revêtement de
sol Dalle de sol

cassante, sous revêtement
plastique collé. Inspection Visuelle

n°8 (IV8).
Inspection Visuelle

n°8 (IV8). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 202 Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte,
ceinturage du bâtiment. Inspection

Visuelle n°7 (IV7).
Inspection Visuelle

n°7 (IV7). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 201

Revêtement de
sol Dalle de sol

cassante, sous revêtement
plastique collé. Inspection Visuelle

n°8 (IV8).
Inspection Visuelle

n°8 (IV8). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 201 Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte,
ceinturage du bâtiment. Inspection

Visuelle n°7 (IV7).
Inspection Visuelle

n°7 (IV7). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 200

Revêtement de
sol Dalle de sol

cassante, sous revêtement
plastique collé. Inspection Visuelle

n°8 (IV8).
Inspection Visuelle

n°8 (IV8). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Bureau 200 Mur Revêtement dur

fibre-ciment, gris(e), en imposte,
ceinturage du bâtiment. Inspection

Visuelle n°7 (IV7).
Inspection Visuelle

n°7 (IV7). EP

DDFIP MARMANDE
/ R+2 / Dégagement

4
Revêtement de

sol Dalle de sol
cassante, sous revêtement

plastique collé. Inspection Visuelle
n°8 (IV8).

Inspection Visuelle
n°8 (IV8). EP

1.2. Obligation d’information

Dans tous les cas, et sans préjudice des autres dispositions réglementaires applicables, il est nécessaire d’avertir
de la présence d’amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits
concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant.

2. CONCLUSIONS DE L’EVALUATION DE L’ETAT DE CONSERVATION

2.1. Recommandations réglementaires pour les produits et matériaux de la liste B
Il est recommandé au propriétaire de faire procéder à :
Pour les produits et matériaux ayant obtenu la recommandation évaluation périodique (EP) :
Le(s) matériau(x) ou produit(s) concerné(s)contenant de l’amiante et l’étendue des dégradations qu’il(s) présente(nt) et
l’évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une action de protection immédiate sur
le(s) matériau(x) ou produit(s). Cette évaluation périodique consiste à :
a) contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas, et, le(s) cas
échéant, que leur protection demeure en bon état de conservation ;
b)rechercher, le(s) cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer.

Pour les zones homogènes ayant obtenu la recommandation «action corrective de premier niveau (AC1)»
Le(s) matériau(x) ou produit(s) concerné(s)contenant de l’amiante et l’étendue des dégradations qu’il(s) présente(nt) et
l’évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de remise en état limitée au
remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés. Cette action corrective de premier niveau
consiste à :
a) rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ;
b) procéder à la mise en œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, prendre
les mesures de protection appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ;
c) veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits
contenant de l’amiante restant accessibles dans la même zone ;
d) contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que, le(s) cas échéant, leur
protection, demeurent en bon état de conservation.

Obligation en cas de travaux de retrait ou de confinement et avant toute restitution des locaux traités :
Obligation du propriétaire de faire réaliser un examen visuel de l’état des surfaces traitées par un opérateur de repérage
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répondant aux conditions de l’article L. 271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation.
Il fait également procéder à une mesure du niveau d’empoussièrement dans l’air à l’issue du déconfinement qui doit être
inférieur ou égal à cinq fibres par litre.

2.2. Eléments d’information
Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées
comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de cancers
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques
pleurales).

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques
liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et
proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l’immeuble.
L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du
risque d’exposition à l’amiante.

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante afin de
remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation.
Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l’amiante qui ont été
repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de
matériau ou produit.

Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. Renseignez-vous auprès de
votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près de chez vous, consultez la base de données
« déchets » gérée par l’ADEME, directement accessible sur le site internet www.sinoe.org.

Remarque(s) complémentaire(s):

Le présent rapport est un complément au Dossier Technique Amiante DT/05/AM/4978 réalisé le 10 Février
2005 par Mr Dominique TROUBAT du Cabinet CENTREX suite à des modifications des locaux (notamment
dénominations des pièces) mais aussi repérage de matériaux supplémentaires contenant de l'amiante.
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3. INFORMATIONS GENERALES

3.1. Immeuble bâti objet de la mission

Adresse: DDFIP MARMANDE
4 rue Sallefranque
47200 MARMANDE

Bâtiment Fonction principale Classement
Date du permis de

construire ou année
de construction 

Année de réhabilitation
ou description des

modifications : 

DDFIP MARMANDE Bureaux Immeuble de travail <= 300
personnes non communiqué Non communiquée(s).

Le repérage porte exclusivement sur les parties de bâtiments et les locaux dont la liste est détaillée en annexe
Parties d'immeubles bâti visitées

3.2. Intervenants

Partie prenante Société Adresse Coordonnées

Commanditaire du repérage DDFIP
Mme BEATRICE CALDEROLA

1 PLACE DES JACOBINS
47916 AGEN CEDEX 9

05 53 69 17 10
06 59 71 69 03

beatrice.calderola@dgfip.finan
ces.gouv.fr

Propriétaire DDFIP
1 PlACE DES JACOBINS

47916
AGEN CEDEX 9

/

Accompagnateur
DDFIP

Mmme Ghislaine ROMAGNOLI -
Chargée de mission

1 PLACE DES JACOBINS
47000
AGEN

/

3.3. Opérateur(s) de repérage

Société Nom Organisme de
certification N° de certification*

Date d'obtention
de la

certification

Date de validité
de la

certification

BUREAU VERITAS
EXPLOITATION

790 184 675 00268
Thibault Deschamps BUREAU VERITAS

CERTIFICATIONS 9643079 05/05/2020 04/05/2027
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4. DESCRIPTION DE LA MISSION D’EVALUATION
Ce rapport est établi dans le cadre de l’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits des listes A et B de
l’annexe 13-9 du Code de la Santé Publique, contenant de l’amiante.

La mission d’évaluation de l’état de conservation ne s’applique qu’aux produits et matériaux listés au chapitre « 
RESULTATS DE L’EVALUATION DE L’ETAT DE CONSERVATION », ayant précédemment fait l’objet d’un repérage
amiante.

Le présent rapport ne correspond en aucun cas, et ne peut se substituer, à un rapport de repérage des matériaux et
produits contenant de l’amiante tels qu’exigés par les articles R1334-15 à 19 du Code de la Santé Publique.

4.1. Textes réglementaires
Code de la Santé Publique : article R1334-23, 1° de l’article R1334-27 et 28, alinéa II de l’article R1334-29-3

Parties relatives à l’évaluation de l’état de conservation de l’arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères
d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante et au contenu du
rapport de repérage, modifié par l’arrêté du 26 juin 2013

Parties relatives à l’évaluation de l’état de conservation de l’arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères
d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante et au risque de
dégradation lié à l’environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage, modifié par l’arrêté du 26 juin 2013

4.2. Méthodologie de la mission
L’opérateur de repérage évalue par zone homogène :

l’état de conservation des matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 du Code de la Santé Publique contenant de
l’amiante, identifiés lors de repérages antérieurs,

l’état de conservation ainsi que les risques de dégradation liés à l’environnement dans les conditions d’utilisation de la zone,
des matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé Publique contenant de l’amiante identifiés lors
de repérages antérieurs.
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5. CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE
Date(s) du repérage :    le 06/11/2018

5.1. Documents remis par le donneur d’ordre ou disponibles lors de la visite

Rapports de repérage amiante :

Références rapport
de repérage Date rapport Auteur rapport Objet du repérage Principales conclusions

331 049 21/10/1998 Mr Thierry CLERC -
APAVE

Recensement et diagnostic
des flocages, calorifugeages
et des faux-plafonds prévus

par les Décrets 96-97 et
97-855 relatifs à la protection

de la population contre les
risques sanitaires liés à une
exposition à l'amiante dans

les constructions.

Présence de matériau ou produit
contenant de l'amiante

DT/05/AM/4978 10/02/2005
Mr Dominique
TROUBAT -

CABINET CENTREX
DTA Présence de matériau ou produit

contenant de l'amiante

182821 29/05/2015
Mr Wilfried PIQUE -
QUALICONSULT

IMMOBILIER
Repérage avant travaux Absence de matériau ou produit

contenant de l'amiante

7055005 18/12/2017
Mr Pierre-Yves

SOUCHU - BUREAU
VERITAS

EXPLOITATION

Rapport de stratégie et de
mesure de

l'empoussièrement en fibres
d'amiante dans l'air des

immeubles bâtis - Code de la
Santé Publique.

Absence de matériau ou produit
contenant de l'amiante

7192095 10/09/2018
Mr Thibault

DESCHAMPS -
BUREAU VERITAS

EXPLOITATION
Repérage avant travaux Présence de matériau ou produit

contenant de l'amiante

7192128 10/09/2018
Mr Thibault

DESCHAMPS -
BUREAU VERITAS

EXPLOITATION
Repérage avant travaux Absence de matériau ou produit

contenant de l'amiante

7213575 13/11/2018
Mr Thibault

DESCHAMPS -
BUREAU VERITAS

EXPLOITATION
Mise à jour du DTA Présence de matériau ou produit

contenant de l'amiante

Les résultats antérieurs en matière de recherche d'amiante utilisés pour la réalisation du repérage, communiqués dans le
cadre de la présente mission, sont réputés satisfaire aux exigences imposées par les textes en matière de diagnostics,
constats et repérages amiante.

Autres documents :

Titre Référence Type Document
Plans des niveaux du bâtiment - Plan
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6. ANNEXES

6.1. Photos

Déclaré -  : DDFIP MARMANDE / Toiture Chaufferie - Plaque -
EP- (Présence d'amiante)

Déclaré -  : DDFIP MARMANDE / RDC / Courrier - Dalle de sol
- EP- (Présence d'amiante)

Déclaré -  : DDFIP MARMANDE / RDC / Archives - Dalle de sol
- AC1- (Présence d'amiante)

Déclaré -  : DDFIP MARMANDE / RDC / Pièce 2 - Revêtement
dur - EP- (Présence d'amiante)

Déclaré -  : DDFIP MARMANDE / RDC / Pièce 2 - Revêtement
dur - EP- (Présence d'amiante)

Déclaré -  : DDFIP MARMANDE / RDC / Pièce 4 - Dalle de sol -
AC1- (Présence d'amiante)
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Déclaré -  : DDFIP MARMANDE / R+1 / Documentation -
Revêtement dur - EP- (Présence d'amiante)

Déclaré -  : DDFIP MARMANDE / R+1 / Documentation -
Revêtement dur - EP- (Présence d'amiante)

Déclaré -  : DDFIP MARMANDE / R+2 / Dégagement 1 - Dalle
de sol - EP- (Présence d'amiante)
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6.2. Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux de la liste B

Grille d'évaluation de l'état de conservation de Dalle de sol
N° de dossier 16204166/S8/3

Date de l'évaluation 21/09/2022

Bâtiment DDFIP MARMANDE

Local ou zone homogène DDFIP MARMANDE / RDC / Dégagement Logement 1, DDFIP MARMANDE / RDC /
Pièce 4

Destination déclarée du
local PIÈCE 4 ET DÉGAGEMENT LOGEMENT

Résultat de la grille
d'évaluation du Dalle de sol Conclusion : en fonction des résultats

Score AC1 Action corrective de premier niveau
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Grille d'évaluation de l'état de conservation de Revêtement dur
N° de dossier 16204166/S8/3

Date de l'évaluation 21/09/2022

Bâtiment DDFIP MARMANDE

Local ou zone homogène DDFIP MARMANDE / RDC / Pièce 2, DDFIP MARMANDE / RDC / Pièce 4, DDFIP
MARMANDE / RDC / Pièce 5

Destination déclarée du
local PIÈCES 2, 4 ET 5

Résultat de la grille
d'évaluation du
Revêtement dur

Conclusion : en fonction des résultats

Score EP Evaluation périodique
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Grille d'évaluation de l'état de conservation de Revêtement dur
N° de dossier 16204166/S8/3

Date de l'évaluation 21/09/2022

Bâtiment DDFIP MARMANDE

Local ou zone homogène DDFIP MARMANDE / RDC / Pièce 2, DDFIP MARMANDE / RDC / Pièce 4, DDFIP
MARMANDE / RDC / Pièce 5

Destination déclarée du
local PIÈCES 2, 4 ET 5

Résultat de la grille
d'évaluation du
Revêtement dur

Conclusion : en fonction des résultats

Score EP Evaluation périodique
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Grille d'évaluation de l'état de conservation de Revêtement dur
N° de dossier 16204166/S8/3

Date de l'évaluation 21/09/2022

Bâtiment DDFIP MARMANDE

Local ou zone homogène

DDFIP MARMANDE / R+1 / Archives, DDFIP MARMANDE / R+1 / Bureau A, DDFIP
MARMANDE / R+1 / Bureau A+, DDFIP MARMANDE / R+1 / Bureau A+ - 1, DDFIP
MARMANDE / R+1 / Bureau Adjoint, DDFIP MARMANDE / R+1 / Bureau Contentieux
Comptable, DDFIP MARMANDE / R+1 / Bureau Recette Rural, DDFIP MARMANDE /
R+1 / Bureau Rural 4 Postes, DDFIP MARMANDE / R+1 / Bureau Urbain, DDFIP
MARMANDE / R+1 / Caisse, DDFIP MARMANDE / R+1 / CSP 2B, DDFIP MARMANDE
/ R+1 / Documentation, DDFIP MARMANDE / R+1 / Open Space, DDFIP MARMANDE /
R+1 / Palier, DDFIP MARMANDE / R+1 / SAID 1B, DDFIP MARMANDE / R+1 / Salle
d'Attente, DDFIP MARMANDE / R+1 / Secteur 1B, DDFIP MARMANDE / R+1 / WC
Femmes, DDFIP MARMANDE / R+1 / WC Hommes

Destination déclarée du
local LOCAUX DU R+1

Résultat de la grille
d'évaluation du
Revêtement dur

Conclusion : en fonction des résultats

Score EP Evaluation périodique
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Grille d'évaluation de l'état de conservation de Plaque
N° de dossier 16204166/S8/3

Date de l'évaluation 21/09/2022

Bâtiment DDFIP MARMANDE

Local ou zone homogène DDFIP MARMANDE / Toiture Chaufferie

Destination déclarée du
local TOITURE CHAUFFERIE

Résultat de la grille
d'évaluation du Plaque Conclusion : en fonction des résultats

Score EP Evaluation périodique

Rapport AM-VPAB Rapport n° : 16204166/S8.3.1.R

Copyright BUREAU VERITAS Page  20/28 Date du rapport : 13/10/2022



Grille d'évaluation de l'état de conservation de Revêtement dur
N° de dossier 16204166/S8/3

Date de l'évaluation 21/09/2022

Bâtiment DDFIP MARMANDE

Local ou zone homogène

DDFIP MARMANDE / R+2 / Accueil Téléprocédures, DDFIP MARMANDE / R+2 /
Bureau 200, DDFIP MARMANDE / R+2 / Bureau 201, DDFIP MARMANDE / R+2 /
Bureau 202, DDFIP MARMANDE / R+2 / Bureau 203, DDFIP MARMANDE / R+2 /
Bureau 204, DDFIP MARMANDE / R+2 / Bureau 205, DDFIP MARMANDE / R+2 /
Bureau 206, DDFIP MARMANDE / R+2 / Bureau 207, DDFIP MARMANDE / R+2 /
Bureau 208, DDFIP MARMANDE / R+2 / Bureau 209, DDFIP MARMANDE / R+2 /
Bureau 210, DDFIP MARMANDE / R+2 / Bureau 211, DDFIP MARMANDE / R+2 /
Bureau 215, DDFIP MARMANDE / R+2 / Bureau 216, DDFIP MARMANDE / R+2 /
Bureau 217, DDFIP MARMANDE / R+2 / Bureau 218, DDFIP MARMANDE / R+2 /
Bureau 219, DDFIP MARMANDE / R+2 / Bureau 220-221, DDFIP MARMANDE / R+2 /
Bureau 222, DDFIP MARMANDE / R+2 / Bureau 224-225, DDFIP MARMANDE / R+2 /
Bureau 226, DDFIP MARMANDE / R+2 / Bureu 223, DDFIP MARMANDE / R+2 / Classe
A, DDFIP MARMANDE / R+2 / Classe B, DDFIP MARMANDE / R+2 / Palier, DDFIP
MARMANDE / R+2 / WC Femmes, DDFIP MARMANDE / R+2 / WC Hommes

Destination déclarée du
local LOCAUX DU R+2

Résultat de la grille
d'évaluation du
Revêtement dur

Conclusion : en fonction des résultats

Score EP Evaluation périodique
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Grille d'évaluation de l'état de conservation de Dalle de sol
N° de dossier 16204166/S8/3

Date de l'évaluation 21/09/2022

Bâtiment DDFIP MARMANDE

Local ou zone homogène

DDFIP MARMANDE / R+2 / Accueil Classe Primaire, DDFIP MARMANDE / R+2 /
Accueil Téléprocédures, DDFIP MARMANDE / R+2 / Bureau 200, DDFIP MARMANDE /
R+2 / Bureau 201, DDFIP MARMANDE / R+2 / Bureau 202, DDFIP MARMANDE / R+2 /
Bureau 203, DDFIP MARMANDE / R+2 / Bureau 204, DDFIP MARMANDE / R+2 /
Bureau 205, DDFIP MARMANDE / R+2 / Bureau 206, DDFIP MARMANDE / R+2 /
Bureau 207, DDFIP MARMANDE / R+2 / Bureau 208, DDFIP MARMANDE / R+2 /
Bureau 209, DDFIP MARMANDE / R+2 / Bureau 210, DDFIP MARMANDE / R+2 /
Bureau 211, DDFIP MARMANDE / R+2 / Bureau 215, DDFIP MARMANDE / R+2 /
Bureau 216, DDFIP MARMANDE / R+2 / Bureau 217, DDFIP MARMANDE / R+2 /
Bureau 218, DDFIP MARMANDE / R+2 / Bureau 219, DDFIP MARMANDE / R+2 /
Bureau 220-221, DDFIP MARMANDE / R+2 / Bureau 222, DDFIP MARMANDE / R+2 /
Bureau 224-225, DDFIP MARMANDE / R+2 / Bureau 226, DDFIP MARMANDE / R+2 /
Bureu 223, DDFIP MARMANDE / R+2 / Classe A, DDFIP MARMANDE / R+2 / Classe B,
DDFIP MARMANDE / R+2 / Dégagement 1, DDFIP MARMANDE / R+2 / Dégagement 2,
DDFIP MARMANDE / R+2 / Dégagement 3, DDFIP MARMANDE / R+2 / Dégagement 4,
DDFIP MARMANDE / R+2 / Palier

Destination déclarée du
local LOCAUX DU R+2

Résultat de la grille
d'évaluation du Dalle de sol Conclusion : en fonction des résultats

Score EP Evaluation périodique
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Grille d'évaluation de l'état de conservation de Dalle de sol
N° de dossier 16204166/S8/3

Date de l'évaluation 21/09/2022

Bâtiment DDFIP MARMANDE

Local ou zone homogène DDFIP MARMANDE / RDC / Courrier

Destination déclarée du
local COURRIER

Résultat de la grille
d'évaluation du Dalle de sol Conclusion : en fonction des résultats

Score EP Evaluation périodique
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Grille d'évaluation de l'état de conservation de Dalle de sol
N° de dossier 16204166/S8/3

Date de l'évaluation 21/09/2022

Bâtiment DDFIP MARMANDE

Local ou zone homogène DDFIP MARMANDE / RDC / Archives

Destination déclarée du
local ARCHIVES

Résultat de la grille
d'évaluation du Dalle de sol Conclusion : en fonction des résultats

Score AC1 Action corrective de premier niveau
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6.3. Attestation d’assurance
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6.4. Certificat de compétence
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